
TRIBUNAL DES DROITS DE LA PERSONNE DE L’ONTARIO

AVIS À LA COMMUNAUTÉ

Initiative du Tribunal pour la gestion des dossiers en suspens

 à la Commission

Le présent Avis à la communauté décrit la façon dont le Tribunal compte s’acquitter de ses responsabilités aux termes des Dispositions transitoires de la Loi modifiant le Code des droits de la personne quant au traitement des plaintes pour violation des droits de la personne qui resteront en suspens à la Commission ontarienne des droits de la personne (« la Commission ») le 30 juin 2008.

Le présent Avis sera d’un intérêt particulier pour :

· toute personne ayant déposé une plainte auprès de la Commission avant le 30 juin 2008 et dont la plainte n’aura pas, à cette date, été retirée ou réglée, ni fait l’objet d’une décision définitive par la Commission;
· toute personne ayant été désignée à titre d’intimé dans le cadre d’une plainte déposée auprès de la Commission avant le 30 juin 2008 et dont la plainte n’aura pas, à cette date, été retirée ou réglée, ni fait l’objet d’une décision définitive par la Commission;

· toute autre personne pouvant être touchée dans ses droits ou intérêts par une plainte déposée auprès de la Commission avant le 30 juin 2008 et dont la plainte n’aura pas, à cette date, été retirée ou réglée, ni fait l’objet d’une décision définitive par la Commission.
L’Avis ne concerne pas :

· les plaintes qui ont été ou qui seront renvoyées au Tribunal par la Commission avant le 30 juin 2008;

· les requêtes qui auront été déposées directement auprès du Tribunal en vertu des articles 34 ou 35 du Code tel que modifié après le 30 juin 2008. 

Aperçu

Le 30 juin 2008, la Loi modifiant le Code des droits de la personne entrera en vigueur. L’un des principaux changements ainsi opérés sera le suivant : les personnes désireuses de porter plainte pour discrimination devront déposer une requête directement auprès du Tribunal des droits de la personne de l’Ontario. La Commission ontarienne des droits de la personne ne recevra plus les plaintes des particuliers.

Les plaintes qui auront été déposées auprès de la Commission avant le 30 juin 2008 « se poursuivront » pendant une période de six (6) mois. Selon le paragraphe 53 (2), la Commission conservera tous ses pouvoirs quant au traitement des plaintes pendant une période de six (6) mois. Si la Commission n’a pas rendu de décision définitive sur le fond d’une plainte (qui n’a pas été retirée ni réglée) avant le 1er janvier 2009, la personne dont la plainte est en suspens à la Commission pourra déposer une requête auprès du Tribunal au même motif que la plainte pendant une autre période de six (6) mois. Autrement dit, la personne dont la plainte n’a pas fait l’objet d’une décision définitive par la Commission tout en n’étant ni retirée ni réglée au 1er janvier 2009 pourra, jusqu’au 30 juin 2009, déposer une requête auprès du Tribunal si elle désire voir traitée sa plainte pour discrimination.

En outre, selon le paragraphe 53 (3) du Code, la personne dont la plainte se poursuit à la Commission pourra, à n’importe quel moment pendant la période du 30 juin au 31 décembre 2008, choisir de renoncer à celle-ci et présenter une requête au Tribunal selon un « processus accéléré » distinct. Aux termes du paragraphe 53 (4), le Tribunal sera tenu de faire en sorte que les requêtes de ce genre soient traitées d’une manière rapide. Ce processus accéléré sera facultatif. Les personnes dont les plaintes seront en suspens à la Commission le 30 juin 2008 ne seront pas tenues de présenter une requête suivant ce processus.
Le « processus accéléré » prévu au paragraphe 53 (3)
Le processus ci-dessous décrit se veut moins formel et plus rapide que les procédures traditionnelles, de type accusatoire ou judiciaire, tout en faisant en sorte que les requêtes soient traitées sur le fond et de manière équitable.

Les principales caractéristiques de ce processus accéléré sont les suivantes :

· Les requérants rempliront une courte formule de requête. Ils y inscriront les coordonnées de leur personne-ressource et les coordonnées de la personne-ressource de l’intimé ou des intimés, et ils joindront une copie de la plainte déjà déposée auprès de la Commission. Les requérants remettront une copie de la requête à l’intimé ou aux intimés et déposeront la requête auprès du Tribunal.

· Les intimés rempliront une courte formule de défense et y joindront toute défense à la plainte déjà déposée auprès de la Commission. Si un intimé n’a pas déjà déposé de défense à la plainte auprès de la Commission, il sera tenu de déposer une brève défense auprès du Tribunal. 

· Toutes les requêtes feront l’objet d’une conférence de médiation, lors de laquelle un membre du Tribunal aidera les parties à tenter de parvenir à un règlement.

· Si une requête n’est pas réglée lors de la conférence de médiation, les parties, avec l’aide du médiateur, rempliront une liste de contrôle aux fins de la gestion des dossiers.

· Les parties devront ensuite signifier et déposer un exposé des faits et des questions qu’elles comptent présenter lors de la conférence sur le règlement. Les parties auront l’occasion de se demander mutuellement les documents pertinents.

· Les requêtes seront entendues et feront l’objet d’une décision définitive lors d’une conférence sur le règlement tenue en personne (à moins que les parties ne consentent à une audience écrite). Avant la tenue de la conférence sur le règlement, les parties devront signifier et déposer tous les documents qu’elles désirent présenter, tous les faits supplémentaires sur lesquels elles s’appuieront après l’échange des documents, ainsi que la liste des témoins qu’elles se proposent de convoquer.

· La conférence sur le règlement ne dure généralement qu’une ou deux journées. La conférence se déroule de manière informelle, et l’arbitre la dirige de façon à aider les parties à traiter du fond de l’affaire à la fois équitablement et rapidement.

· Lors de la conférence sur le règlement, l’arbitre peut exercer un certain nombre de pouvoirs en recourant à l’une ou l’autre des formules suivantes :

· poser des questions aux parties, à leurs représentants ou aux témoins;

· exprimer son point de vue;
· définir ou redéfinir les points en litige;
· déterminer les points sur lesquels il y a eu entente et ceux qui demeurent en litige;
· déterminer les éléments de preuve supplémentaires qui sont nécessaires pour statuer sur la requête.
· Les parties doivent être conscientes du fait que la présentation de la preuve et le contre-interrogatoire des témoins sous serment ne font partie du processus que si l’arbitre décide qu’il est nécessaire de procéder ainsi pour régler un aspect particulier du litige.
· La conférence sur le règlement n’est pas une audience préliminaire ni une mesure de gestion des dossiers. Il s’agit d’un stade du processus accéléré au cours duquel les requêtes sont tranchées de façon définitive.
· Dans le cadre de ce processus accéléré, le Tribunal n’autorisera généralement pas la présentation de :

· demandes préliminaires d’ajout de parties, d’élargissement de l’objet de la plainte ou d’ajout de motifs de discrimination;

· demandes d’intervention par des personnes ou par la Commission;

· témoignages d’expert (autres que rapports médicaux).

Le processus proposé ne conviendra pas aux requêtes qui soulèvent d’importants points de politique publique, qui mettent en cause des questions complexes de fait ou de droit ou qui auraient intérêt à être traitées selon un processus d’arbitrage en bonne et due forme, avec participation de parties intervenantes, y compris la Commission.

Requêtes déposées en vertu du paragraphe 53 (5) : requêtes déposées entre le 1er janvier et le 30 juin 2009.

Si une personne décide de ne pas déposer de requête selon le processus accéléré prévu au paragraphe 53 (3) ci-dessus décrit, en vigueur à compter du 1er janvier 2009, elle pourra déposer une requête en vertu du paragraphe 53 (5) si sa plainte n’a pas fait l’objet d’une décision définitive par la Commission, n’a pas été renvoyée au Tribunal et n’a pas été retirée ni réglée.

Le processus mis sur pied pour traiter ces requêtes reflétera le processus normal établi pour le traitement des nouvelles requêtes déposées en vertu de l’article 34, partie IV du Code tel que modifié. Pour de plus amples renseignements sur le processus normal de traitement des requêtes, prière de se reporter au document intitulé « Information sur la procédure proposée en vue de régler les requêtes pour violation des droits de la personne ». La version finale des Règles de procédure du processus normal sera rendue publique par le Tribunal au cours des prochaines semaines. 

Les requêtes déposées entre le 1er janvier et le 30 juin 2009 qui seront fondées sur des plaintes en suspens à la Commission seront traitées selon un processus qui reflétera le processus mis sur pied pour le traitement des nouvelles requêtes, mais ces requêtes seront déposées en vertu du paragraphe 53 (5) du Code.

Résumé

Aux termes du Code des droits de la personne, le Tribunal est tenu de traiter toutes les requêtes de manière équitable et rapide. Le Code prévoit que le Tribunal est tenu de ne pas rendre de décision définitive sur une requête qui est de son ressort sans d’abord donner aux parties l’occasion de présenter des observations orales, et il exige également du Tribunal qu’il expose par écrit les motifs de ses décisions définitives. L’énoncé des valeurs fondamentales du Tribunal prévoit en outre que la procédure du Tribunal doit être accessible et transparente.

Le Tribunal s’est engagé à s’acquitter de son mandat et à traiter chacune des requêtes déposées en vertu des Dispositions transitoires de manière équitable et aussi rapidement que possible.

Cependant, la communauté devra tenir compte du fait que, selon les estimations, environ 4 000 plaintes demeureront en suspens à la Commission le 30 juin 2008. Ce chiffre, supérieur au volume annuel des nouvelles requêtes prévues, représente quasi le double du nombre de plaintes que la Commission avait l’habitude de traiter annuellement. La reprise de ce volume de travail imposera des défis considérables au Tribunal.

Le Tribunal est persuadé que le projet de procédure mis au point pour le traitement de ces requêtes débouchera sur leur règlement équitable et rapide. Pour relever ces défis, des ressources, des employés et des arbitres ont été affectés à l’initiative de réduction du volume de dossiers. Cependant, les parties comprendront que, étant donné l’ampleur du volume de dossiers potentiel, il pourra se produire des retards dans l’inscription des affaires au calendrier des médiations, des conférences sur le règlement et des audiences. Au fur et à mesure de la mise en œuvre de l’initiative de réduction du volume de dossiers, le Tribunal diffusera de l’information, afin que les membres de la communauté soient au courant des délais d’exécution de son calendrier et puissent faire des prévisions en connaissance de cause.

Étapes suivantes

Le Tribunal a publié un projet de Règles de pratique concernant les requêtes déposées selon le processus accéléré du paragraphe 53 (3). À la fin de la période de consultation, le Tribunal étudiera les observations reçues et publiera la version définitive des règles, de même que les formules requises.
Nous vous invitons à nous faire part de vos questions et de vos commentaires.


